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Conseil du trésor

Gouvernement du Québec

C.T. 212027, 11 décembre 2012
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics 
(2012, chapitre 25)

Autorité des marchés fi nanciers
— Application de la Loi

CONCERNANT le Règlement de l’Autorité des marchés 
financiers pour l’application de la Loi sur les contrats 
des organismes publics

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 21.17 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (chapitre C-65.1), tels qu’édictés par l’article 10 du 
chapitre 25 des lois de 2012, prévoient notamment qu’une 
entreprise qui souhaite conclure avec un organisme public 
tout contrat comportant une dépense égale ou supérieure 
au montant déterminé par le gouvernement doit obtenir à 
cet effet une autorisation de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers, que ce montant peut varier selon la catégorie de 
contrat, et qu’une entreprise qui souhaite conclure tout 
sous-contrat comportant une dépense égale ou supérieure 
à ce montant et qui est rattaché directement ou indirecte-
ment à un contrat visé au premier alinéa doit également 
être autorisée;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 21.23 de 
cette loi, tel qu’édicté par l’article 10 du chapitre 25 des 
lois de 2012, prévoit que la demande doit être présentée 
selon la forme prescrite par l’Autorité des marchés fi nan-
ciers et qu’elle doit être accompagnée des renseignements 
et des documents prescrits par règlement de l’Autorité et 
des droits qui sont déterminés par décision du Conseil 
du trésor et que les renseignements, documents et droits 
exigés peuvent varier selon le type d’entreprise et le lieu 
où elle exerce principalement ses activités;

ATTENDU QUE l’article 21.40 de cette loi, tel qu’édicté 
par l’article 10 du chapitre 25 des lois de 2012, prévoit que 
l’entreprise autorisée doit aviser l’Autorité des marchés 
fi nanciers de toute modifi cation relative aux renseigne-
ments déjà transmis dans les délais prévus par règlement 
de l’Autorité;

ATTENDU QUE l’article 21.45 de cette loi, tel qu’édicté 
par l’article 10 du chapitre 25 des lois de 2012, prévoit 
que l’Autorité des marchés fi nanciers tient un registre des 
entreprises qu’elle autorise à contracter ou à sous-contracter 
en vertu du chapitre V.2 et que le contenu du registre est 
déterminé par règlement de l’Autorité;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 21.43 de 
cette loi, tel qu’édicté par l’article 10 du chapitre 25 des 
lois de 2012, prévoit qu’un règlement pris par l’Autorité 
des marchés fi nanciers en application de cette même loi 
est soumis à l’approbation du Conseil du trésor, qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE l’article 100 du chapitre 25 des lois de 
2012 prévoit que le premier règlement pris par l’Autorité 
en application des articles 21.23, 21.40 et 21.45 entre en 
vigueur le jour de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec ou à toute date ultérieure qu’il indique, et que les 
articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à ce règlement;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés fi nanciers a pris 
le 10 décembre 2012, par la décision no 2012-PDG-0220, le 
Règlement de l’Autorité des marchés fi nanciers pour l’appli-
cation de la Loi sur les contrats des organismes publics;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE :

QUE le Règlement de l’Autorité des marchés fi nanciers 
pour l’application de la Loi sur les contrats des organismes 
publics, ci-annexé, soit approuvé.

La greffi ère du Conseil du trésor,
MARIE-CLAUDE RIOUX

gagjo09
Texte surligné 
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Règlement de l’Autorité des marchés 
fi nanciers pour l’application de la Loi sur 
les contrats des organismes publics
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1, a. 21.23, al. 2, 21.40 et 21.45; 2012, 
chapitre 25, a. 10)

Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics 
(2012, chapitre 25, a. 100)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION

1. Le présent règlement s’applique à toute entreprise 
qui souhaite obtenir l’autorisation prévue par l’article 21.17 
de la Loi sur les contrats des organismes publics (L.R.Q., 
c. C-65.1).

SECTION II
DEMANDE D’AUTORISATION

2. Le répondant de l’entreprise présente une demande 
d’autorisation sur le formulaire fourni par l’Autorité des 
marchés fi nanciers.

Cette demande contient les renseignements suivants :

1° le nom de l’entreprise, son numéro d’entreprise du 
Québec attribué par le registraire des entreprises, le cas 
échéant, ainsi que tous les noms sous lesquels elle exerce 
ou a exercé ses activités depuis les 5 dernières années;

2° l’adresse et le numéro de téléphone du siège de 
l’entreprise et de chacun de ses établissements depuis les 
5 dernières années;

3° le nom, l’adresse de correspondance du répondant 
ainsi que ses fonctions au sein de l’entreprise;

4° le nom, la date de naissance le cas échéant, l’adresse 
et le numéro de téléphone du domicile de la personne phy-
sique qui exploite une entreprise individuelle, selon le cas, 
des dirigeants de l’entreprise, de ses administrateurs ou 
associés, de ses actionnaires, en indiquant le pourcentage 
des droits de vote rattachés aux actions détenues, ainsi que 
de toute personne ou entreprise qui a, directement ou indi-
rectement, le contrôle juridique ou de facto de l’entreprise;

5° une déclaration de l’entreprise et des personnes 
visées par les articles 21.26 et 21.28 de la Loi suivant 
laquelle elles se trouvent ou non dans l’une des situations 
prévues aux articles 21.26 à 21.28 de la Loi;

6° la nature des activités de l’entreprise.

3. Une demande de délivrance d’autorisation contient 
également, le cas échéant, les renseignements suivants 
relatifs à l’appel d’offres pour lequel une entreprise souhaite 
obtenir un contrat ou un sous-contrat public :

1° le numéro de l’appel d’offres;

2° la date limite pour le dépôt des soumissions ou, 
selon la plus éloignée, celle prévue à l’appel d’offres 
concernant l’autorisation requise, le cas échéant;

3° la valeur estimée du contrat ou du sous-contrat.

4. La demande d’autorisation est accompagnée des 
documents suivants :

1° un document offi ciel de l’entreprise confi rmant la 
nomination du répondant à ce titre;

2° un organigramme indiquant la structure de l’entreprise 
comprenant aussi le nom de ses fi liales et de la société 
mère et des fi liales de cette société, le cas échéant;

3° dans le cas d’une entreprise qui a un établissement 
au Québec, l’attestation de Revenu Québec prévue au 
paragraphe 1o de l’article 21.24 de la Loi;

4° les états fi nanciers vérifi és du dernier exercice fi nan-
cier de l’entreprise;

5° une liste des institutions fi nancières avec lesquelles 
l’entreprise fait affaires;

6° une liste comprenant le nom, la date de naissance 
le cas échéant, l’adresse et le numéro de téléphone du 
domicile de ses prêteurs, autres que ceux visés au para-
graphe 5°.

5. Dans le cas d’une entreprise qui n’est pas constituée 
en vertu d’une loi du Québec et n’y a pas son siège ni 
d’établissement où elle exerce principalement ses activités, la 
demande d’autorisation de cette entreprise contient égale-
ment les renseignements et documents suivants :

1° un consentement écrit pour communiquer avec tout 
corps de police ou une source locale d’informations;

2° un consentement écrit pour communiquer avec les 
autorités fi scales locales;
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3° un certifi cat de bonne conduite ou l’équivalent, 
à l’égard de l’entreprise et des personnes visées par les 
articles 21.26 et 21.28 de la Loi, délivré par les autorités 
locales dont le gouvernement ou l’un de ses ministères 
ou organismes.

Pour l’application du présent article, la localité de l’en-
treprise visée au premier alinéa et des personnes visées au 
paragraphe 3 est la province ou le territoire canadien ou 
l’État où l’entreprise exerce principalement ses activités 
ou, dans le cas d’une personne physique, son domicile.

6. La demande est également accompagnée, à l’égard 
de toutes les personnes physiques visées par les articles 
21.26 et 21.28 de la Loi, d’une copie d’une pièce d’identité 
délivrée par un gouvernement ou l’un de ses ministères 
ou organismes, sur laquelle est inscrit son nom et sa date 
de naissance.

SECTION III
MISE À JOUR DES RENSEIGNEMENTS

7. L’entreprise autorisée avise l’Autorité de toute modi-
fi cation aux renseignements qu’elle lui a transmis au plus 
tard 15 jours suivant la fi n du mois pendant lequel sont 
survenues ces modifi cations.

Ces avis sont transmis au moyen des formulaires four-
nis par l’Autorité et sont accompagnés, le cas échéant, des 
renseignements et documents demandés pour l’application 
du chapitre V.2 de la Loi.

SECTION IV
REGISTRE DES ENTREPRISES AUTORISÉES

8. Le registre des entreprises autorisées, tenu confor-
mément à l’article 21.45 de la Loi, contient les renseigne-
ments suivants :

1° le nom de l’entreprise autorisée, les noms sous 
lesquels elle exerce ses activités ainsi que son numéro 
d’entreprise du Québec attribué par le registraire des 
entreprises;

2° les coordonnées du siège de l’entreprise;

3° le numéro d’identifi cation attribué par l’Autorité.

9. Le présent règlement entre en vigueur le 19 
décembre 2012.

58707

Gouvernement du Québec

C.T. 212028, 11 décembre 2012
Loi sur les contrats des organismes publics
(chapitre C-65.1)

Autorité des marchés fi nanciers
— Droits relatifs à une demande d’autorisation 
présentée par une entreprise en vue de la conclusion 
de contrats et de sous-contrats publics

CONCERNANT les Droits relatifs à une demande d’auto-
risation présentée par une entreprise à l’Autorité des 
marchés financiers en vue de la conclusion de contrats 
et de sous-contrats publics

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 21.17 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (chapitre C-65.1), tels qu’édictés par l’article 10 du 
chapitre 25 des lois de 2012, prévoient notamment qu’une 
entreprise qui souhaite conclure avec un organisme public 
tout contrat comportant une dépense égale ou supérieure 
au montant déterminé par le gouvernement doit obtenir à 
cet effet une autorisation de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers, que ce montant peut varier selon la catégorie de 
contrat, et qu’une entreprise qui souhaite conclure tout 
sous-contrat comportant une dépense égale ou supérieure 
à ce montant et qui est rattaché directement ou indirecte-
ment à un contrat visé au premier alinéa doit également 
être autorisée;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 21.23 de 
cette loi, tel qu’édicté par l’article 10 du chapitre 25 des 
lois de 2012, prévoit notamment que la demande d’auto-
risation présentée à l’Autorité des marchés fi nanciers doit 
être accompagnée des droits qui sont déterminés par déci-
sion du Conseil du trésor et que ceux-ci peuvent varier 
selon le type d’entreprise et le lieu où elle exerce princi-
palement ses activités;

ATTENDU QUE l’article 100 du chapitre 25 des lois de 
2012 prévoit que la première décision du Conseil du trésor 
prise en application de l’article 21.23 de cette loi entre en 
vigueur le jour de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec ou à toute date ultérieure qu’elle indique, et que 
les articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à cette décision;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer ces droits;
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